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l'association. Toutefois, le danger existe qu'à l'avenir l'une des deux
liaisons ferroviaires existant entre Delle et Belfort ne soit plus assurée,
vu sa fréquentation insuffisante. L'avant-projet d'horaire indique par
ailleurs que tous les trains Bâle-Genève, continueront de passer par le
Jura, ce qui est heureux. Quant aux correspondances avec le Valais,
elles sont bonnes. Le train « Hispania » aura un horaire différent

et sa marche sera plus rapide. Une paire de trains supplémentaires

circulera sur la ligne Bâle-Genève. Il y aura donc six paires de
trains express sur cette ligne, plus deux paires Bâle-Bienne, une paire
Bâle-Bienne-Lausanne-Brigue et trois paires Berne-Porrentruy, ce qui,
au total, donne douze paires de trains directs entre Bienne et Delé-
mont. On a appris par ailleurs que des locomotives plus puissantes
seront utilisées sur la ligne Bâle-Genève, ce qui raccourcira la durée du
voyage, laquelle sera dans certains cas inférieure à 3 heures (2 h. 57).
Trois trains express s'arrêteront chaque jour à La Neuveville et neuf à
Laufon. La gare de Moutier sera revalorisée, en ce sens qu'un plus
grand nombre de trains s'y arrêteront (20 sur 25). Sur la ligne Jura-
Berne, outre les trois paires de trains directs, une quatrième
correspondance rapide fonctionnera également le dimanche soir.

Le comité de l'ADIJ a aussi décidé d'appuyer une requête demandant

un arrêt supplémentaire d'un direct en gare de Moutier et s'est
occupé des possibilités d'amélioration de l'horaire des trains amenant,
le matin, à Bienne, des écoliers et étudiants venant de Tramelan, du
vallon de Saint-Imier, de Moutier et Delémont.

Parmi les affaires en cours, deux problèmes ont retenu l'attention
du comité de l'ADIJ : celui de la gare des Reussilles et celui de la création

d'un Office cantonal et d'un Office jurassien de coordination et
d'expansion économique.

CHRONIQUE ÉCONOMIQUE

A quoi sert la bourse

La bourse existait déjà au XIIIe et au XIVe siècle sous la forme
primitive d'un point de rencontre pour les négociants qui voulaient
échanger des informations commerciales, nouer des relations et
conclure des affaires. L'origine du ternie lui-même proviendrait du patronyme

* van der Bourse » de Bruges, où des opérations de change, des
affaires financières et commerciales étaient déjà traitées au XIVe siècle.

A côté des bourses de commerce et des marchés des changes, la
première place revient aujourd'hui aux bourses de valeurs, où sont
négociés l'achat et la vente de titres-actions, obligations, lettres de gage
et parts de fonds de placement.

La bourse n'est pas l'aire où s'agitent les magnats de la finance
et les spéculateurs, mais une institution indispensable au marché des
capitaux. Elle est particulièrement utile à l'investisseur, à qui elle
permet, d'une part, d'acquérir des papiers-valeur à des conditions conformes

à la situation du marché et, d'autre part, de disposer rapidement
de ses fonds en vendant ses titres. La bourse améliore les possibilités
qu'ont l'Etat et l'économie de se procurer des capitaux à long terme.
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Le capital est en effet mobilisable par l'émission d'actions et d'obligations

sans que l'investisseur soit pratiquement tenu pour une longue
période. Comme instrument du marché des capitaux, la bourse constitue

donc une base importante tant de la stabilité des finances publiques

que d'une économie saine et capable de se développer.
On ne saurait bien entendu ignorer que la spéculation se manifeste

aussi à la bourse. Ce fait ne doit cependant pas être jugé
négativement. Le possesseur d'un capital doit pouvoir légitimement aspirer
à l'accroître par des moyens réguliers. Le risque que comporte toute
spéculation n'est assumé par personne d'autre que par l'investisseur
lui-même ; s'il est gagné par la fascination du jeu boursier, souvent
dramatique, il doit en subir les conséquences. Sa participation à la
bourse est au demeurant utile à l'investisseur qui place à long terme,
car elle améliore le fonctionnement de la bourse en accroissant l'offre
et la demande et les circonstances peuvent même en faire un facteur
de stabilisation.

Tout placement de capital est nécessairement lié à un risque, que la
bourse reflète naturellement avec une netteté particulière, car elle n'est
pas seulement sensible à des facteurs économiques mais aussi, dans
une large mesure, aux conditions politiques, monétaires et psychologiques

de l'heure. Aucune loi boursière ne peut affranchir l'investisseur
de ces influences. En revanche, les règlements des bourses contiennent
des prescriptions rigoureuses sur l'admission des personnes habilitées
à traiter en bourse, l'inscription des valeurs à la cote et la liquidation
des opérations courantes. En Suisse, la surveillance des bourses de
valeurs est soumise à la juridiction des cantons. La cotation n'est
naturellement pas liée à une garantie que les paiements seront toujours
effectués ou que des dividendes seront distribués ; mais elle donne
l'occasion de vérifier qu'il n'y a aucune irrégularité dans la conduite
des affaires de l'institution ou de la société dont les titres sont admis
à la cote.

Les quotidiens et la presse financière, de même que les nombreuses

publications et les indices boursiers des banques, rapportent sur les
événements de la bourse. La plupart des banques disposent de spécialistes

compétents et discrets, qui conseillent avec soin chaque investisseur

désirant se livrer à des opérations de bourse. Il est utile de les
consulter. La bourse est plus qu'un jeu de hasard ; celui qui veut éviter
des pertes ne doit prendre ses décisions qu'après s'être bien documenté
et avoir mûrement réfléchi.

ORGANES DE L'ADIJ
Président: René Steiner, 2800 Delémont, tél. (066) 2 25 81 ou 215 83
Vice-président : Willy Sunier, 2608 Courtelary, tél. (039) 4 92 06 ou 4 91 04
Secrétaire: Hubert Boillat, 2732 Reconvilier, tél. (032) 91 23 20
Caissier: René Domont, 2905 Courtedoux, tél. (066) 6 23 72 ou 617 62
Rédaction du bulletin : Jean Schnetz, 2800 Delémont, tél. (066) 2 17 51

Administration du bulletin : pl. de la Gare 25, 2800 Delémont, tél. (066) 2 25 81

Comptes de chèques postaux : Caisse générale : 25-20 86
Bulletin: 25-10213

Abonnement annuel : Fr. 10.— ; le numéro : Fr. 1.20


	Chronique économique

